
	
	
	
	
	

Pourquoi Sud-Solidaires BPCE refuse de signer  
l'accord sur les nouvelles classifications ? 

 

PARCE QUE C’EST UNE ARNAQUE SOCIALE ! 
 
La faute en incombe à une direction plus félonne que jamais et à des syndicats signataires d’un accord piétinant 
les intérêts et les droits des salariés. 
 
LA CASSE DU SOCLE SOCIAL DES CAISSES D’EPARGNE PAR BPCE  
 

En quatre réunions de deux heures, l'accord sur les nouvelles classifications est bouclé ! Une belle performance de 
« productivité » à mettre à l'actif des signataires ! 
 

Pendant ces réunions de pseudo-négociations, nous avons très rapidement compris que le projet de BPCE visait à 
détruire le dernier pan du socle social des caisses d’épargne.  
Tout le monde est concerné, mais la variable d'ajustement pour gagner encore plus de fric sur le dos des salariés sera 
une nouvelle fois ceux classés en T3 et TM4.  
 

Voici les grandes lignes de ce projet :  
 

Ø Les nouveaux salaires minimums (SAM en remplacement de 
RAM) sont toujours figés !  

Ø Les promotions sont toujours sous-payées !  
Ø Toujours aucune garantie collective d’évolution de carrière !  
Ø Une individualisation de la politique salariale accrue !  
Ø Aucun droit pour les salariés à se faire entendre sur leur 

classification individuelle !  
Ø Un passage dans le nouveau dispositif au 1er janvier 2017 qui 

bafoue les intérêts des salariés pour l’avenir !  
 

Malgré un texte très défavorable, la direction de BPCE a trouvé sur son chemin 
des organisations syndicales minimalistes, les « SAM suffit® » pour le signer. Dès 
le lendemain, apeurés des conséquences de leur signature, ils déclaraient qu’il 
faudrait « donner du rythme à l’accord » !!! Ont-ils moins confiance en les directions 
locales qu’en celle de BPCE ? 
 

Dans les mois et les années qui viennent, chacun va pouvoir mesurer toute la 
nocivité de cet accord. Pourtant, rien n’est inéluctable. Il appartient aux salariés 
de prendre conscience et d’agir. Il existe à BPCE un syndicalisme qui refuse la 
régression sociale et se bat pour que les salariés obtiennent leur juste dû en restant fidèle à ses principes de lutte sociale : 
le syndicat Sud-Solidaires BPCE. 
 

Sud-Solidaires, en toute cohérence, refuse d’être complice de ce hold-up patronal et a décidé de faire jouer son 
droit d’opposition. 	
	

Nous vous distribuerons prochainement un dossier complet pour expliquer dans le détail pourquoi cet accord est une 
énième régression sociale pour le personnel ! 
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Paris,	le	4	octobre	2016	/	12-2016	
L’exécutif	national	Sud-Solidaires	BPCE	:	Jérôme	Bonnard	–	Gabriel	Breuillat	–	Fabien	Cloirec	–	Jean	Feuz	–	Dany	Gilot	–	Bernadette	
Konieczynski	–	Alain	Quesne	–	Alexandra	Rideau	–	Patrick	Saurin	
	


